
RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI

Unité-Égalité-Paix

ASSEMBLÉE NATIONALE

6ème Législature

1ère SESSION ORDINAIRE DE L’AN 2008 

RAPPORT N°12
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE L’ORGANISME DE PROTECTION SOCIALE (OPS) POUR L’EXERCICE 2006
Présenté par Mme DEKA AHMED ELMI, Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 28 avril 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 18 mai 2008 à 9h45 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle assisté du Directeur et de l’Agent comptable de l’OPS.
Etaient présents:
AM.  Omar Abdi Saïd, Président

 Omar Aden Saïd, Vice-président
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AM.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
 Nouh Hassan Gouled


 Bourhan Mohamed Ali
 Ahmed Boulaleh Barreh


 Djama Saïd Bogoreh


 Youssouf Moutouna Abakari


  Ismaël Ahmed Adlao
Absent excusé 

M.
Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur 

Général
Ont pris part aux travaux de cette réunion les Députés non membres de la Commission :
MM. Abdi Ibrahim Mohamed, Mohamed Ismaël Youssouf, Elmi Affassé Dirieh, Houmed Mohamed Dini et Abdo Hassan Mohamed.  

La Commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le dimanche 18 mai pour examiner le projet de loi relatif aux comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale (OPS) au titre de l’exercice 2006.


Les principaux résultats du compte financier sont :

· Total des produits :


5.012.231.230 FDJ

· Total des charges :


4.049.389.274 FDJ

· Résultat net excédentaire :

   962.841.956 FDJ

· Total du bilan :

         10.460.140.710 FDJ


Le Ministre de l’Emploi a longuement commenté les points saillants qui se dégagent de l’activité de l’OPS. Il a tout d’abord mis l’accent sur le fait que si le résultat de l’exercice 2006 de l’OPS est excédentaire c'est principalement dû aux effets conjugués de la situation économique florissante et de l’accroissement du nombre des cotisants.

En effet, 95% des produits d’exploitations de l’OPS sont constitués des prélèvements des cotisations des assurés. L’établissement a enregistré un excédent de plus de 339 millions fdj au titre de l’exercice 2006 par rapport à l’année précédente. Cela s’explique également par l’augmentation du nombre de salariés déclarés tout secteur confondu.

En somme, le résultat de l’exploitation 2006 se porte bien comparé à 2005 et s’établit à 1.087.652.756 Fdj contre 713.967.956 Fdj, soit une progression de 34%.


Quant aux charges d’exploitation essentiellement constituées de 57% des dépenses du régime vieillesse d’une part et de 28% de charge administrative d’autre part, elles ont connu un fléchissement. Cette diminution des charges d’exploitations s’explique par la baisse des achats des médicaments car il fallait épuiser l’important stock enregistré à la fin de l’année dernière.


Au niveau des produits financiers, l’OPS s’est réjouit de l’encaissements en 2 ans d’un peu plus de 73 600 000 Fdj, de revenus d’intérêts sur ses comptes bloqués (DAT) auprès des banques de la place et au Trésor.


Le Ministre a poursuivi ses explications en précisant que si les charges exceptionnelles ont connu un bond de 194%, cela était dû en grande partie à la hausse du montant de la Bourse d’excellence, à l’acquisition d’un caisson hyperbare et à l’apurement de l’impôt foncier 2002 à 2005.


Dans son exposé, le Ministre a souligné que le total du bilan s’élevait à 10.460.140.710 Fdj en 2006 soit une hausse de 10% par rapport à l’année dernière. Il est à noter également qu’au niveau des immobilisations corporelles, l’achat d’un terrain à CDE pour plus de 104 millions en faveur de DJIBPHARMA.

Toutefois, il a déploré le niveau très élevé des créances à la fois sur les cotisants et sur l’Etat qui représentent à eux deux 2.971.104.626 fdj.


Le tableau ci-joint met en évidence les créances de l’OPS : 







       2006



    2005

Fournisseurs




13 356 750



3 149 250

Créances sur cotisants (1)

       1 205 482 874

    
     1 279 173 970

Personnel



            35 019 561

         
          35 180 117

Etat




       1 765 621 752
                 
     1 728 193 852

Débiteurs divers


              1 897 410


            2 080 065

Dépenses à régulariser


     928 128

                          928 128

Charges constatées d’avance

  5 257 088

                       2 394 438

Total




       3 027 563 563

                3 051 099 820
(1) Cotisants exercice courant (cotisants de décembre 2006)
                                         306 947 118

(1) ONEAD, la poste, CDE, RTD, CERD, Fond Social, ONARS, SIEMAS, IND


Tous comptes confondus, l’Etat doit un peu plus de 4.325.000.000 Fdj (prêts avalisés, créances directement imputables au Trésor National, etc.)


Au 31 décembre 2006, l’ensemble des dettes que l’OPS a contracté s’élève à 1 261 096 506 fdj et se répartit comme suit :

	Dettes cumulées au titre de l’année 2006

	Emprunt (CCCE-Etat)
	2.341.139

	Fournisseurs
	     81.723.433

	Personnel
	     62.837.011

	Organismes sociaux
	          405.036

	Etat
	   292.235.039

	Créditeurs divers
	   821.554.848

	Total
	1.261.096.506



En intervenant à la suite du Ministre de tutelle, le Directeur de l’OPS a apporté des explications complémentaires. En effet, par exemple, le compte « créditeurs divers » s’établit à 821.554.848 Fdj au titre de 2006, et comprend le reste à payer de toutes les gestions techniques. Il faut savoir que les recettes et dépenses techniques de l’OPS sont comptabilisées suivant un système de comptabilité de caisse qui n’enregistre qu’effectivement les encaissements et les décaissements au cours de l’exercice ou de la journée complémentaire (janvier et février de l’année suivante).

Les décaissements pour les retraités et les prestations familiales se font respectivement au 1er janvier et 1er août de l’année suivante par rapport à celle de l’exercice.

Le Directeur a également fourni des éléments de réponses aux observations émises par le commissaire au compte principal dans sa lettre de certification des comptes financiers de l’OPS.

Concernant Djib-Pharma, il a souligné qu’il s’agissait des titres de participation. L’enregistrement comptable de l’achat d’un terrain à 104 millions concédé à Djib-Pharma sera réaffecté dans les immobilisations financières.


Le Directeur a promis qu’il prendrait en compte les remarques du trésorier payeur national sur le mode de comptabilité, l’inventaire physique des stocks, etc. 


Après avoir écouté les explications du Ministre de tutelles et du Directeur de l’OPS, les commissaires ont interpellé ce dernier sur le statut juridique de Djib-Pharma, sa situation financière et la séparation ou non de sa comptabilité par rapport à celle de l’OPS.


Le Directeur a expliqué que l’OPS était le premier promoteur de Djib-Pharma et détenait 51% du capital et le reste devait être détenus par d’autres actionnaires privés. Cependant, ces derniers incapables de participer à hauteur de 49% ont contraint l’OPS de devenir l’unique actionnaire malgré l’avis de la Cour Suprême. 

Aujourd’hui, Djib-Pharma produit et commercialise sur l’ensemble du territoire de solutés jetables tels que les sirops, glucose, sodium.


A titre d’exemple, lorsque le choléra a sévit dans notre pays, nous n’avons pas eu à acheter des médicaments de l’étranger car nous avons atteint un niveau d’autosuffisance  et ceci grâce à la production de Djib pharma. Il a soutenu que l’unité de production de Djib-Pharma n’avait pas de statut juridique particulier et appartenait à l’OPS.


Les commissaires ont demandé au Directeur de l’OPS quels étaient les clients nationaux et pourquoi est ce qu’il n’exportait pas vers l’étranger, en particulier nos pays voisins. Car Cela permettrait à Djib-Phatma de générer des recettes. Il a répondu que Djib-Pharma produisait 1 million de doses/an et était destiné principalement au marché national. Ces principaux clients sont les pharmacies de la place, le Ministère de Santé, les cliniques, etc.  

Le Directeur a informé les Députés sur la situation de Djib-Pharma en précisant qu’elle est une dynamique positive et qu’elle génère aujourd’hui les premiers bénéfices. Il a rappelé également qu’un inspecteur français de la Santé publique en visite à Djibouti, avait apprécié les produits de Djib-Pharma. Ceci démontre donc la bonne qualité des solutés. Il a indiqué qu’il comptait les vendre chez nos pays frontaliers.


Les élus ont formulé une requête allant dans le sens de la suppression de l’impôt de solidarité et de l’impôt sur les pensions pour les retraités à faible revenus (50 000 – 100 000 fdj / trimestre). Compte tenu de la cherté de la vie, ils ne pourraient supporter à long terme cette charge et d’autant plus que l’OPS connaît une bonne assise financière depuis plusieurs années. Le Directeur a répondu que cela relevait du législateur et des autorités gouvernementales car c’est la loi qui a fixé la nomenclature des taux.

Les commissaires ont voulu savoir dans un premier temps, à quoi était dû l’accroissement excessif des charges exceptionnelles et dans un second temps,  comprendre les causes qui sont à l’origine du niveau très élevé des créances et les raisons de ce non paiement. Autrement dit, quelle est la difficulté ou l’obstacle auquel est confronté l’OPS ou s’agit-il plutôt d’une impuissance ?


Face à ces interrogations, le Directeur a tout d’abord affirmé que chaque année l’OPS versait une somme importante à l’Etat sous forme de bourse d’excellence conformément à un décret. Au titre de l’année 2006, l’OPS a versé le montant de 11.776.950 Fdj.

L’établissement public a aussi financé l’achat d’un caisson hyperbare en faveur du Ministère de la Santé. En effet, notre pays était dans une période de promotion et de développement du Free Zone. Par cette action, l’OPS a donc participé à l’intérêt public.

Il a poursuivi sur les créances en disant qu’il s’agit d’un cumul et que même le Commissaire aux comptes a lui aussi mis l’accent sur ce problème. L’OPS est en cours de discussion avec le Ministre des Finances pour trouver des solutions.

Les commissaires ont de nouveau interrogé le comptable de l’OPS sur le fait qu’il était surprenant que le total des gestions soins baisse en 2006 par rapport à 2005 tandis que le total de gestion administrative a progressé de 1.280.089.381 en 2006 à 1.235.879.184 Fdj. Ils ont aussi demandé comment était possible que le poste « hospitalisation et accessoires » affiche nul au titre de l’exercice 2006 alors qu’il était de 8.715.009 Fdj en 2005.  

La réponse du comptable a été que le poste de « dépenses en gestion administrative »  a certes progressé en 2006 en raison de la hausse des charges exceptionnelles.

Concernant le poste « hospitalisation et accessoires » évalué à zéro francs, il a précisé qu’il s’agissait d’un changement d’intitulé du poste grevé en 2006. Désormais, la nouvelle appellation étant « frais de consultation » et s’élève à 10.802.470 Fdj en 2006 tandis qu’il était à 8.715.009 Fdj en 2005, d’où un accroissement de 2.087.461 Fdj.

	Comptes des charges
	Exercice 2006
	Exercice 2005

	Total Gestion Soins
	202.206.805
	313.730.331

	Total Gestion Administrative
	 1.280.089.381
	    1.235.879.184



Les élus ont exprimé, au Ministre de tutelle, leur incompréhension concernant le non prise en charge et l’absence des soins des agents de la Poste sous prétexte que cette dernière a cumulé d’importantes dettes aux dépens de l’OPS. 

Ils ont tenu à sensibiliser le Ministre sur le cas de certains salariés de la Poste et de l’ONED qui ne bénéficiaient pas de soins. Ceci est d’autant plus inquiétant car certains  sont diabétiques, d’où le risque de laisser leur vie en péril. 

Le Ministre présent a souligné que le problème de dettes croisées des établissements publics perdure depuis des années. Il s’agit en fait de dettes cumulées. Il a promis qu’il ferait tout pour que les cotisations soient à jour et veillera à assurer de la meilleure manière la retraite des salariés.

Les commissaires ont été surpris que bien que l’effectif de l’OPS a baissé (430 salariés en 2005 à 425 en 2006), le total des charges du personnel a quant à lui augmenté de plus de 68.247.451 Fdj par rapport de crédit budgétaire de 777.700.000 Fdj alloué au titre de l’année 2006.


A la question posée par les commissaires concernant l’acquisition des logiciels et son apport en terme de progrès et de changements au sein des différents services de l’OPS, elle est restée sans réponse.


Les commissaires ont voulu sensibiliser les membres du Gouvernement à ce que les établissements publics qui sont sous leur tutelle puissent se défaire du versement des cotisations de leurs salariés. En effet, le tableau récapitulatif ci-dessous fait ressortir l’ensemble des établissements qui ne sont pas à jour de leurs cotisations.


Les personnels des établissements publics susmentionnés y compris ceux de l’Etat restent victimes toujours de l’incivisme des responsables respectifs qui n’accordent aucune importance au versement des cotisations.

Situation des dettes croisées dans la balance générale au 31/12/2006

	Etablissements


	Solde au 31/12/2006

	Dettes croisées EDD/OPS
	           43 745 298

	Dettes croisées ONED/OPS
	240 606 127

	Dettes croisées BDD/OPS
	  16 952 831

	Dettes croisées SID/OPS
	   4 514 438

	Dettes croisées CICID/OPS
	   1 034 381

	Dettes croisées EPH/OPS
	   4 084 996

	Dettes croisées DJIB-TELECOM/OPS
	 21 949 906

	Dettes croisées LA POSTE/OPS
	        133 978 483

	Dettes croisées CDE/OPS
	        199 344 019

	Dettes croisées IND/OPS
	38 627 758

	Dettes croisées RTD/OPS
	          20 636 512

	Dettes croisées PUD/OPS
	 24 173 353

	Dettes croisées FOND SOCIAL/OPS
	28 291 016

	Dettes croisées FOND ROUTIER/OPS
	  7 899 735

	Dettes croisées CNR/OPS
	  3 212 038

	Dettes croisées CERD/OPS
	74 225 775

	Dettes croisées ONARS/OPS
	19 624 104

	Dettes croisées CONSEIL CONSTITU/OPS
	     450 930

	Dettes croisées CCDB/OPS
	  3 462 951

	Dettes croisées SIEMAS/OPS
	21 892 508

	Total des cotisations
	     1 215 690 374



Comme nous savons tous, l’OPS est un établissement ayant une très bonne santé financière. Si ces dettes croisées ne sont pas assainies au plutôt alors on risquerait bien évidemment de mettre au sursis la pérennité de cet organisme. Il est alors de notre devoir en tant qu’élu de tirer la sonnette d’alarme.


Cette situation mérite qu’on la prenne très au sérieux car d’autant plus que prochainement les deux caisses ne feront plus qu’une. Il est donc plus que nécessaire et indispensable que des mesures saines et fermes soient prises par les autorités gouvernementales.


Les commissaires ont pour la énième fois reprochée aux membres du Gouvernement que les établissements publics ne respectaient pas les principes de passation de marchés publics.
Par conséquent, ils ont donc suggéré, du fait du non respect de la loi qui fixait à 5 millions le montant au delà duquel les établissements publics étaient contraints de passer des appels d’offre, soit réévalué à la hausse.

Au terme de la réunion, la commission des finances, de l’économie générale et du plan a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique.






DEKA AHMED ELMI


Rapporteur Général par intérim  
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